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1 - Préambule 

Le présent document retrace les grandes étapes de la concertation qui ont été mises 

en œuvre durant la révision du PLU de Craon. Ce bilan de concertation sera joint au 

dossier d’enquête publique. 

 

Pour rappel, la commune de Craon a prescrit la révision de son Plan Local 

d’Urbanisme par délibération n° 24 en date du 13 décembre 2023. 

 

Conformément à l’article L300-2 du code de l’urbanisme, une concertation continue 

à été mise en œuvre tout au long du processus d’élaboration du PLU. La procédure 

arrivant à son terme, il convient désormais d’établir le bilan de cette concertation dont 

les modalités ont été définies lors de la délibération du 13 décembre 2023. 

 

Les modalités de la concertation étaient définies de la façon suivante : 

 

• Affichage en Mairie de la délibération prescrivant la révision générale du PLU, 

définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation, pendant toute 

la durée des études nécessaires ; 

• Information sur le site internet de la Ville et dans les publications municipales ; 

• Mise à disposition d'un registre à la Mairie : les observations pourront être 

adressées à Monsieur le Maire par courrier ou par mail (en précisant « Révision du 

PLU »), ou être consignées dans un registre tenu à la disposition du public aux jours 

et heures habituelles d'ouverture de la mairie, située 2 place de la Mairie – BP 74 – 

53400 CRAON. 

• Organisation de réunions avec les acteurs locaux qui pourront prendre la forme 

d’atelier de concertation. 

• Tenue d’au moins deux réunions publiques (dont l’organisation pourra être 

adaptée en fonction du contexte sanitaire) aux moments de l’élaboration du PADD 

(Projet d’aménagement et de développement durable) et avant l’arrêt du projet, qui 

permettront aux administrés de s’exprimer sur les orientations choisies par la 

municipalité. 
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2 – Récapitulatif des réunions 

Nomenclature des sigles : 

 

 - PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

 - PPA : Personnes Publiques Associées 

 - OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Réunions techniques PLU Réunions du Conseil Municipal 

13/10/2023 Réunion de démarrage 

- Présentation de l’équipe 

- Organisation de la concertation  

- Déroulé de la mission 

    

    13/12/2023 Lancement de la démarche d’élaboration du PLU 

(délibération de prescription) 

07/12/2023 Présentation du diagnostic, volet état initial de 

l’environnement 

    

21/12/2023 Réunion publique n°1 – Contexte règlementaire et 

planning envisagé 

    

25/01/2024 Présentation du diagnostic socio-économique     

14/03/2024 Les enjeux communaux     

12/04/2024 Le PADD     

07/05/2024 Le PADD     

    29/05/2024 Présentation du projet  

11/07/2024 Présentation du PADD aux PPA     

11/07/2024 Réunion publique n°2 – Le PADD     

26/09/2024 La conception du règlement et des OAP     

    02/10/2024 Débat sur le PADD 

17/10/2024 Présentation du projet de règlement et des OAP     

07/11/2024 L’étude du règlement littéral et du plan de zonage     

28/11/2024 Poursuite de l’étude du règlement et présentation 

des OAP thématiques et sectorielles 

    

12/12/2024 Rencontre avec les exploitants agricoles     

18/12/2024 Réunion de travail sur les emplacements réservés     

06/03/2025 Prise en compte du règlement et des OAP par les 

PPA  

    

03/04/2025 Réunion publique n°3 – Présentation du PLU révisé     

    30/04/2025 Arrêt du projet 
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3 – Les Grandes étapes de la 

concertation : Mesures prévues dans le 

cadre de la délibération n° 24 du 13 

décembre 2023 

 
Pendant toute la procédure d’élaboration du PLU, la commune a renseigné et recueilli les 

remarques de la population selon les moyens prévus par la délibération n° 24 du 13 

décembre 2023. 

 

 

3.1 - Affichage en mairie de la délibération prescrivant la révision générale 

du PLU 
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3.2 – Informations sur le site internet de la ville et dans les publications 

municipales 

Actualité sur la page d’accueil du site de la ville depuis le 30 décembre 2023 

Le lien craonnais, revue d’information municipale 

trimestrielle tirée à 2 530 exemplaires (distribution en boîte 

aux lettres et disponible également sur le site internet) 
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3.3 – Mise à disposition d’un registre de concertation 

 

Depuis le 4 janvier 2024, un registre de concertation est  mis 

en place à l’accueil de la mairie. Ce registre est à la disposition 

du public pour recueillir les avis, remarques et interrogations 

sur le dossier de révision générale du PLU. À ce jour 2 requêtes 

ont été formulées datant du 03 avril 2025. 

Date de la  

demande 
Section cadastrale Zonage actuel Objet de la demande 

Transmis au 

bureau d'études 

O/N 
Réponse URBA au PLU Révisé 

18/04/2024 F896 -  F886 - F893 - F887 zone A 
Demande de changement de classement de zonage à vocation 

économique  
O OK - Un STECAL est défini au PLU 

12/04/2024 A 863 et 864 Parcelles non exploitées, demande de modification de zonage O NON - Maintien en A, rien ne justifie la définition d'un STECAL 

27/07/2024 

G33 

 

F 839 - F 825 - F 824 - F 94 - F 95 - 

F 826 - F 226  

G 158 

zone A 

 

zone Nh 

 

zone Nh 

Prévoir une zone de construction sur cette parcelle , pour un 

éventuel projet d'habitation accolé au moulin à vent. 

Souhait d'un classement en zone classée "espace bois classé«  

 

Vérification de l'Île Tison par rapport aux prescriptions 

O 

1/ NON - La réalisation d'un logement isolé dans le moulin ne 

sera pas autorisé par la CDPENAF (construction isolée) 

 

2/ OK - Les parcelles boisées situées à proximité de Lactalis ont 

été identifié en boisement 'continuité écologique' 

20/03/2023 

03/04/2025 

entre les parcelles D 239 et  

D 240  

et les parcelles  D 62 et D 240 

classement des haies dans la catégorie des "Espaces Boisés 

Classés" 
O 

OK- Des haies sont identifiées en continuité écologique au plan 

de zonage 

30/05/2023 A 470 - A 478 - A 474 - A 472 

zone Nh  

(zone 

inondable) 

 

Demande de changement de classement de zone d'activités et de 

loisirs. 
O 

04/09/2023 D 009 - D 010 - D 011 zone A 
Demande de changement de destination de 3 bâtiments agricoles 

( 2 bâtiments en gîtes et un bâtiment en habitation) 
O Il est identifié un site d'exploitation , à voir sur place 

14/11/2023 
E380 381 382 

E 618 
Zone A  

Zone Nh 

Souhaite la réhabilitation de la maison en habitation et non en 

agricole 

Souhaite que le terrain passe en zone constructible 
O 

1/ L'habitation existe, pas de souci                        

2/à voir en fonction des besoins de la commune 

24/01/2024 AB 343 et AB 348 souhaite supprimer l'emplacement réservé n°3 O l'ER3 a pour objet l'entretien des réseaux et du cimetière… 

02/04/2024 A 586 et A 587 Zone Nh 
Demande de changement de classement de zonage à vocation 

d'habitation. 
O 

Sera compris en zone agricole avec possobilités d'extension de 

l'habitation existante 

04/04/2024 F 747 et F 745 Zone A Demande de changement de classement en 1 Aue O 
F747 - parcelle comprise en zone d'activités éco           

F745 comprise en zone agricole 

16/07/2024 F 142 zone Nh 
Demande de changement de classement de zonage à vocation 

d'habitation. 
O 

26/08/2024 
 

AL 527 et AL 546 
Zone Nh  Demande de changement de classement de zonage en Au O 

27/12/2023 E 694 Zone Nh 
Demande de changement de classement de zonage à vocation 

d'habitation 

Création d'un lotissement 
O STECAL à vocation d'activités 

16/05/2024 Changement d'usage, commerce modifié en habitation N 

07/06/2024 Changement d'usage, commerce modifié en habitation N 

08/07/2024 F 190 - F874 zonz 1AUe Reclassement en zone A O 

20/10/2024 
N 22 - N 23 - N 81 - N 102 - N 20 

N 84 - N21 - N 100 N 80  
Zone UHP  Changement de classement de zonage en A O 

23/10/2024 G17 
Actuellement zone A souhait d'une zone de loisirs. 

Changement de destination du bâtiment 

20/03/2025 A 589 - A 598 - A886 zone Nh Transformation du bureau d'une ancienne usine en habitation O Attente enquête publique 

15/01/2025 
AN 2 - AN 3 - AN 4 - AN 5 - AN 6 

AN 7 - AN 8 - AN 10 - AN 11 
zone Nh Modification de zonage en AU O Attente enquête publique 

3.4 – Réception de courriers concernant le PLU 

 

Tout au long de la procédure, la commune a réceptionné un vingtaine de courriers, mails. 

Ces demandes ont ensuite été transmise au fur et à mesure de la procédure au bureau 

d’études pour qu’il puisse traiter l’ensemble des requêtes et formaliser un avis. Certaines 

requêtes, à condition d’être en adéquation avec le PADD et les directives portées par l’Etat, 

ont été intégrées dans les documents du PLU. 

 

20 requêtes ont été formulées. 
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3.5 – Organisation de réunions avec les acteurs locaux 

 

Deux réunions ont été organisées afin de renforcer le dialogue avec les acteurs 

locaux et les impliquer dans les projets en cours. 

 

Le 12 décembre 2024 : rencontre avec les exploitants agricoles de la ville de 

Craon. L'objectif principal de cette rencontre était de présenter le projet 

d'aménagement et de développement durables (PADD), tout en soulignant l'impact 

et les implications du Plan Local d'Urbanisme (PLU) sur l'activité agricole.  

Les échanges ont permis de clarifier les enjeux, de répondre aux interrogations des 

participants et de recueillir leurs observations afin d'adapter le projet aux réalités du 

terrain. 

Le 18 décembre 2024 : focus sur les emplacements réservés .À cette occasion, les 

maires des communes limitrophes, ainsi que des représentants du conseil 

départemental de la Mayenne et de la Communauté de Communes du Pays de 

Craon, étaient conviés. Les discussions ont porté sur les projets d'implantations et 

les réserves foncières, favorisant ainsi une approche concertée pour le 

développement local. 

 

Ces rencontres témoignent de l'engagement collectif en faveur d'un aménagement 

harmonieux du territoire. 
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3.6 – Tenue d’au moins deux réunions publiques 

 

Trois réunions publiques, ont été organisées par la commune les 21 décembre 2023, le 

11 juillet 2024 et 03 avril 2025. Chacune de ces réunions a été annoncée dans la presse, 

par voie d’affichage, sur le site de la ville et par l’intermédiaire du panneau lumineux. 

Publication sur le site Facebook  

avec 1 072 vues 

Publication sur Instagram avec 331 vues  

Le Lien Craonnais tiré à  2 530 exemplaires 
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La toute première réunion publique visait à présenter la procédure, son contexte 

règlementaire et l’échéancier prévu. 

 

Lors de la seconde rencontre avec les citoyens, il fut question du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD). 

 

La troisième réunion publique visait à présenter  le PLU révisé. 

 

Chacune de ces réunions était suivie de débats selon le schéma suivant : après une 

présentation par le bureau d’études, chaque participant était invité à formuler ses 

observations, poser des questions auxquelles les élus présents (ou le bureau d’études) 

apportaient des réponses ou des précisions. 

 

Les diaporamas projetés, sont joints en annexes. 

Réunion publique du 03 avril 2025 à la salle du Mûrier 8 



4.1 – Exposition publique lors de la foire de Craon 

 

La foire commerciale de Craon se déroule, le 1
er
 week-end d’octobre du vendredi au lundi. 

15 000 visiteurs y viennent chaque année.  

En 2024, un stand tenu par les élus locaux était dédié à la révision du PLU. Cette initiative 

visait à informer les habitants sur les évolutions prévues et à solliciter leurs idées pour le futur 

de la commune. 

 

Trois panneaux d’affichage (cf. annexe) soigneusement préparés par le bureau d’études 

étaient présentés pour détailler les enjeux et les axes de réflexion concernant le PLU. 

Cet espace a permis un véritable échange entre les citoyens et leurs élus, suscitant curiosité et 

engagement. 

 

Les visiteurs ont été invités à répondre à quatre questions. 

4 – Mesures complémentaires, non prévues dans le cadre de 

la délibération n° 24 du 13 décembre 2023 
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FOIRE DE CRAON 2024 

Synthèse des réponses à la question  

« Comment voyez-vous Craon dans 10 ans ? » 



4.2 – Envoi de questionnaires aux commerçants et exploitants agricoles de la 

commune 

 

Un questionnaire (annexé) a été adressé à 60 commerçants de Craon, 11 l’ont retourné. 

D’après les commerçants, les améliorations nécessaires pour soutenir la dynamique 

commerciales sont les suivantes : 

• Améliorer l’offre de stationnement 

• Rénover les sanitaires publics 

• Diversifier l’offre des commerces 

• Élargir l’offre de service de santé 

• Élargir l’offre culturelle : librairie, cinéma … 

• Améliorer la signalétique des commerces 

 

Un autre questionnaire (annexé à ce bilan) a été envoyé à 30 exploitants agricoles de la 

commune. 11 l’ont retourné. Celui-ci vise à recueillir des informations sur leur activité 

agricole et à mieux comprendre leurs besoins et perspectives. Voici les principales 

thématiques abordées : 

 

• Identification : Cette section concerne les informations personnelles et professionnelles 

des agriculteurs pour les identifier et contextualiser leurs réponses. 

• Bâtiment de l’exploitation : Une partie est dédiée à l’état et aux caractéristiques des 

bâtiments de l’exploitation agricole. 

• Contraintes foncières : Le questionnaire aborde les défis liés à la gestion et à l’accès aux 

terres agricoles 

• Productions : Cette section se focalise sur les types de productions agricoles et leur 

organisation 

• L’avenir : Les exploitants agricoles sont invités à partager leur vision et leurs projets pour 

l’évolution de leur exploitation. 
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5 - Conclusion 

Une concertation s’est donc tenue de manière continue durant toute l’élaboration du 

PLU. 

 

La commune a tenu à associer l’ensemble de la population, notamment par 

l’intermédiaire de réunions publiques. Durant toute la procédure, la ville a réceptionné 

une vingtaine de demandes concernant la révision générale de ce PLU. 

 

Les modalités initialement prévues par le Conseil Municipal ont été parfaitement 

respectées tout au long de la procédure. Tous les outils d’information, de débat et de 

communication mobilisés ont contribué à tenir la population Craonnaise informée et à 

favoriser son engagement tout au long de la procédure. 

 

Ainsi il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation. 
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6 - Annexes 

1. Délibération n° 24 du 13 décembre 2023 : prescription de révision du PLU 

 

2. Délibération « débat du PADD » en Conseil Municipal 

 

3. Avis de concertation publique mis en ligne sur le site de la ville 

 

4. Entre  Nous, bulletin interne des agents tiré en 100 exemplaires 

 

5. Questionnaire envoyé aux commerçants 

 

6. Questionnaire envoyé aux exploitants agricoles 

 

7. Panneaux présentés lors de la foire de Craon 

 

8. Supports visuels des 3 réunions publiques 

 

9. Article de presse  

 

 

 

 

 

  



1. Délibération de prescription du PLU 











2 – Délibération CM-2024-081 du 02 octobre 2024 : Débat sur le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du futur PLU de 

la commune de Craon 







3 – Avis de concertation publié sur le site internet de la ville depuis le 30 

décembre 2023  



4 - Entre Nous, bulletin interne des agents de la commune tiré en 100 

exemplaires 



5 – Questionnaire envoyé aux commerçants de la commune 



6 – Questionnaire envoyé aux exploitants agricoles de la commune 





7 - Panneaux présentés lors de la foire de Craon 







8 – Supports visuels des réunions publiques 





















































































9 – Article de presse 


